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HAIE 

 

Une haie est autorisée dans toutes les zones et dans toutes les cours. 
 
Le triangle de visibilité doit être respecté en tout temps. 
 
De plus, une haie implantée en cour avant doit respecter une distance minimale de : 

a) 1,5 mètre du pavage d’une rue s’il n’y a ni trottoir, ni bordure, sans jamais empiéter le 
fossé s’il y a lieu, ni jamais empiéter l’emprise de rue ; 

b) 1,5 mètre d’un trottoir ou d’une bordure, sans empiéter l’emprise de rue ; 

c) 1,5 mètre d’une borne-fontaine, sans empiéter l’emprise de rue. 
 
Aucune hauteur maximale n’est fixée pour une haie à l’exception de la partie de la cour avant 
sise devant le mur avant du bâtiment principal où la hauteur maximale est fixée à 1,2 mètre (voir 
croquis 2). 
 
Toute haie doit être entretenue de manière à ne pas nuire à la visibilité routière, à ne pas cacher 
en partie ou en totalité les éléments de signalisation routière.  Tout propriétaire d’un terrain sur 
lequel est implantée une haie doit effectuer les travaux de coupe ou de taillage pour assurer 
cette visibilité. 
 
Même à maturité, les distances minimales d’une haie doivent être respectées. 
 

Croquis 1 : Haie en cour avant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1,2m max 


